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EUROPE 33

En cinq ans, le plan de sécurité routière défini pour le Grand-Londres et ses 8 millions d’habitants a déjà
atteint les objectifs de réduction du nombre de victimes fixés pour 2010.

LONDRES ET SON PLAN DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE

LA MÉTHODE À L’ANGLAISE 

INTERVIEW

Quel est le rôle du Transport for London ?
Le « Transport for London » (TfL) est l’unité
administrative responsable devant le maire de
Londres pour toutes les questions afférentes à la
circulation des personnes dans la capitale. Le TfL
a en charge aussi bien le métro, les bus, que les
taxis ou les trams. Il est aussi responsable des
580 km du réseau routier principal de la ville,
tandis que les 13 arrondissements, avec lesquels
nous travaillons en coordination, veillent sur 
les 14000 km de voies dites secondaires.
Concernant la sécurité routière, nous assurons
quatre missions principales : la collecte et
l’analyse des données accidents ; l’identification
et le traitement des points noirs ; la diffusion de
campagnes de sensibilisation ; la gestion des
radars aux feux rouges et en contrôle de vitesse.

Le maire de Londres, Ken Livingstone, vous 
a confié la réalisation d’un plan ambitieux 

de sécurité routière, en quoi consiste-t-il ?
Le « London Road Safety Plan » voulu par le
maire de Londres a été lancé en 2001. 
Il fixe à l’horizon 2010 des objectifs de
réduction du nombre de morts et de blessés
graves concernant aussi bien les piétons que
les cyclistes et les motocyclistes (réduction 
de 2 673 victimes tuées ou blessés graves 
et de 467 enfants tués ou blessés graves). 
Un budget annuel de 90 millions d’euros est
consacré à ce programme. L’ingénierie des
infrastructures en absorbe la plus grande partie,
avec plus de 59 millions d’euros par an. Les
travaux se concentrent sur les points
d’accumulation d’accidents. Dès la première
année d’exploitation de ces nouveaux
aménagements routiers, les résultats ont
permis d’amortir largement l’investissement.
Ainsi, les zones « 30 km/h » nouvellement
créées ont permis une réduction moyenne de
57 % des tués et blessés graves. Des sommes
importantes sont également destinées aux
campagnes de sensibilisation et d’éducation, 
à raison de 14,7 millions d’euros environ 
par an. Un tel montant nous permet de mener
des campagnes d’envergure au cinéma 
et à la télévision.

Quels sont les résultats du plan ?
En dépit de résultats quelque peu décevants
enregistrés pour l’année 2006, nous avons vu le
nombre de tués et de blessés graves réduit de
36% et le nombre d’enfants tués ou blessés en
baisse de 46% depuis 2000 (cf. tableau 
ci-dessous). Les 600 radars installés aussi bien
sur les axes routiers qu’aux carrefours équipés de
feux de signalisation ont prouvé leur efficacité : le
nombre d’accidents graves a diminué de 50% là
où ils ont été mis en place. L’expérience montre
également que la centralisation de la politique de
sécurité routière au sein du TfL ainsi que le budget
élevé dévolu au « London Road Safety Plan » ont
été des facteurs importants de réussite. Une
grande attention a été portée année après année à
l’évolution des résultats obtenus en fonction des
sommes allouées, ce qui nous a permis d’ajuster
au mieux nos dépenses. Il est maintenant évident
qu’un petit nombre de campagnes médiatiques
couvrant un large public sont beaucoup plus
efficaces qu’une multiplication de « petites »
campagnes. J’en veux pour preuve la campagne
menée auprès des motards qui a permis de
réduire de 29% le nombre de tués et blessés sur
nos routes alors même que les deux-roues étaient
de plus en plus nombreux à Londres.

Chris Lines,
chef du « London Road Safety
Unit – Transport for London »,
responsable du programme de
sécurisation du réseau routier
du Grand-Londres.
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LES ACCIDENTS À LONDRES
2000 2006 variation

Accidents mortels 284 231 -19 %
Piétons tués ou grièvement blessés 1 870 1 303 -30 %
Cyclistes tués ou grièvement blessés 422 392 -7 %
Motards tués ou grièvement blessés 1 195 848 -29 %
Ensemble des tués ou blessés graves 6 117 3 946 -36 %

Enfants tués ou grièvement blessés 728 392 -46 %

Blessés légers toutes catégories confondues 39 770 25 864 -36 %
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Conçus à l’origine pour l’entraînement dans le milieu
de la compétition motocycliste, les quads et
minimotos ont récemment conquis le grand public.
En 2005, la Commission de la sécurité des
consommateurs (CSC)1 estimait le parc des quads
homologués à 400002. Et il y aurait actuellement
près de 40 000 minimotos en France. Vendus à des
prix attractifs dans les grandes surfaces et surtout
sur Internet, ces engins attirent un public jeune 
et sont à l’origine d’accidents qui se multiplient,
notamment du fait de la petite taille et 
de la puissance de ces bolides (cf. encadré).

Interdiction de circuler 
sur la voie publique
Si un certain nombre de quads ont été à ce jour
réceptionnés – aujourd’hui, la réception d’un
véhicule peut se faire en France ou dans l’un 
des 26 autres pays de l’Union européenne –, 
il n’en va pas de même pour les minimotos. 
« À notre connaissance, un seul modèle de
minimoto a été réceptionné par les services
compétents aux Pays-Bas. L’écrasante majorité 
de minimotos vendues en France n’est donc pas
autorisée à rouler sur les voies ouvertes à la
circulation publique, souligne François Nonin,

chargé de mission à la sous-direction 
de la réglementation technique des
véhicules au ministère des Transports. 
Ce sont des jouets ou des engins dont
l’utilisation est uniquement autorisée
dans un cadre sportif ou dans des
enceintes strictement privées »…
Aucun titre de conduite n’est exigé pour
l’utilisation des engins non réceptionnés
dans un site privé non ouvert au public. 
Pour les minimotos réceptionnées, 
il faut avoir 14 ans au minimum et le
Brevet de Sécurité routière (BSR) option
cyclomoteur ; pour conduire un quad
léger, il faut avoir 16 ans minimum et le
BSR (option quadricycle léger à moteur) 
et pour conduire un quad lourd il faut avoir
16 ans minimum et le permis A1 ou B1.

La CSC monte au créneau
Dans un avis rendu le 14 mai dernier, la CSC
demande aux pouvoirs publics de ne pas autoriser
la circulation de ces engins : en effet, après une
série d’essais, leur qualité s’avère très médiocre. 
La commission pointe les « risques de casse
mécanique et d’accidents inhérents à un mauvais
montage ». Enfin, ces véhicules « affichent des
vitesses maximales trop élevées pour être confiés 
à des enfants, entre 40 et 54 Km/h, et des
distances de freinage excessives, supérieures 
par exemple aux motos de 125 cm3 ». 
C’est pourquoi la commission suggère aux autorités
européennes de compléter les exigences de la
directive relative à la réception des véhicules à
moteur par des dispositions techniques empêchant
la réception de ces engins. 

Les sanctions en cas d’infraction
Pour l’heure, circuler sur les voies ou les lieux
ouverts à la circulation publique ou au public 
avec un deux-roues, un tricycle ou un quadricycle 
à moteur non réceptionné est puni d’une
contravention de cinquième classe. 
La confiscation, l’immobilisation ou la mise en
fourrière peuvent être prescrites (article L321-1-1
du Code de la route). L’article L321-1 punit de six
mois d’emprisonnement et de 7500 euros
d’amende les usagers ayant importé ou revendu
des deux-roues et quadricycles à moteur 
non homologués. Lorsque cette infraction est
commise par un professionnel, elle est punie de
deux ans d’emprisonnement et de 30000 euros
d’amende. 

1. La CSC est une autorité administrative indépendante 
qui peut émettre des « recommandations » aux pouvoirs publics,
aux professionnels et aux consommateurs.
2. Chiffre en constante augmentation.

> POUR EN SAVOIR PLUS

Cf. l’avis de la Commission de la sécurité des

consommateurs relatif à la sécurité des minimotos, 

daté de mai 2007, et ceux de septembre 2000 et 2006

concernant les quads.

www.securiteconso.org

QUADS ET MINIMOTOS :
ATTENTION DANGER !
Quads et minimotos sont apparus récemment dans nos rues, suscitant l’engouement des jeunes. 
Face aux risques provoqués, plusieurs maires se sont émus de leur multiplication et de leur
utilisation abusive. Car la plupart de ces véhicules atypiques ne sont absolument pas autorisés 
à circuler sur la voie publique. Explications.

Selon l’Institut de
veille sanitaire (InVS),
28 accidents ayant
donné lieu à
hospitalisation ont
impliqué des mini-
motos en 2004 
et 2005. 60 % des
personnes accidentées
avaient moins 
de 10 ans. 

• Les quads sont des
quadricycles à moteur légers
(moins de 50 cm3; vitesse
limitée par construction 
à 45 km/h) ou lourds. 
• Les minimotos
réceptionnées de moins 
de 50 cm3 entrent dans la
définition des cyclomoteurs
(vitesse limitée par
construction à 45 km/h). 
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